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D.L.C. Démontage et livraison de cuisines Sàrl, à Yverdon-les-
Bains, avenue de Grandson 39, 1400 Yverdon-les-Bains, CH-550-
1078860-2. Nouvelle société à responsabilité limitée. Statuts: 17 
novembre 2010. But: la société a pour buts: l’achat, la vente, l’impor-
tation, l’exportation, l’installation, le démontage, la rénovation et 
la commercialisation en général de tous agencements de cuisines, 
d’appareils électroménagers et de cheminées (pour but complet cf. 
statuts). Obligation de fournir des prestations accessoires, droits de 
préférence, de préemption ou d’emption: pour les détails, voir les sta-
tuts. Capital social: CHF 20’000. Apport en nature/reprise de biens 
selon convention du 17 novembre 2010: véhicules, outillage, mobi-
lier et matériel informatique pour CHF 20’062.80; en contrepartie, 
il est remis 20 parts de CHF 1’000, le solde de CHF 62.80 constituant 
une créance de l’apporteur contre la société. Associée-gérante avec 
signature individuelle: Da Silva Pereira Patricia, du Portugal, à Cos-
sonay, avec 20 parts de CHF 1’000. Organe de publication: Feuille 
officielle suisse du commerce. Communications aux associés: par 
courrier écrit, par téléfax ou par courrier électronique aux associés 
inscrits dans le registre des parts sociales. Selon déclaration du 17 
novembre 2010, la société n’est pas soumise à une révision ordinaire 
et renonce à une révision restreinte.
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